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Le 8e programme d'action pour 
l'environnement (2021-2030)

• La Commission et les États membres doivent « garantir la pleine 
participation des autorités régionales et locales dans les zones 
urbaines et rurales […] et faire en sorte que les communautés régionales 
et locales disposent des ressources adéquates pour la mise en œuvre sur 
le terrain » 

• Six objectifs prioritaires dont « l’accélération de la transition vers une 
économie circulaire non toxique, où la croissance est régénérative, les 
ressources sont utilisées efficacement et de manière durable, et la 
hiérarchie des déchets est appliquée »
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35 millions de tonnes d’objets 
réparables par an sont jetés à la 
poubelle dans l’UE. 
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Mars 2020

« Faire de l’économie circulaire une réalité pour les 
villes et les régions »
• La Commission exploitera le potentiel des instruments de financement de 

l’Union pour soutenir les investissements nécessaires au niveau régional. 

• Les fonds alloués à la politique de cohésion aideront les régions à mettre en 
œuvre des stratégies en faveur de l’économie circulaire. 

• Les initiatives européennes telles que l’initiative « Villes et Régions 
circulaires » fourniront une assistance essentielle aux villes.
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Un « enthousiasme » règlementaire…
 Règlement du 12 juillet 2023 relatif aux batteries et aux déchets de batteries. 

 Révision en mars 2024 de la directive relative aux déchets d'équipements 
électriques et électroniques

 Règlement du 11 avril 2024 sur les exportations de déchets

 Règlement du 11 avril 2024 établissant un cadre visant à garantir un 
approvisionnement sûr et durable en matières premières critiques

 Règlement du 13 juin 2024 sur l'écoconception pour des produits durables 

 Directive 13 juin 2024 établissant des règles communes visant à promouvoir 
la réparation des biens 

 Règlement du 19 décembre 2024 relatif aux emballages et aux déchets 
d’emballages

 Règlement du 27 novembre 2024 établissant des règles harmonisées de 
commercialisation pour les produits de construction

 Accord trouvé le 19 février 2025 sur la révision de la directive-cadre relative 
aux déchets ciblée sur les déchets textiles et le gaspillage alimentaires

 Proposition de règlement (en cours de négociation) relatif aux exigences en 
matière de circularité applicables à la conception des véhicules et à la gestion 
des véhicules hors d’usage
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Rapport de Mario Draghi sur la 
compétitivité de l’UE (septembre 2024)

 Des constats : 

 Des matériaux secondaires trop chers par rapport aux 
ressources primaires

 Le recyclage plus onéreux que l’enfouissage des déchets
 La fragmentation au sein de l’UE en matière de gestion des 

déchets

 Des recommandations pour renforcer la circularité 
dans l’UE et créer un « véritable marché unique pour 
les déchets et le recyclage » :

 Interdire l’accès au marché européen aux produits qui ne 
respectent pas certaines normes

 Des mécanismes d’incitation au recyclage
 Des critères de sortie du statut de déchet pour les 

matériaux critiques 
 Des objectifs de collecte pour les flux de déchets qui 

contiennent ces matériaux critiques

 La législation européenne sur les déchets est citée 
dans le chapitre « Simplifier les règles » 
 Illustration du « fardeau réglementaire » qu’il est essentiel 

de réduire
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 « L’objectif de décarbonation de notre 
économie fera partie de notre processus 
continu de transition vers un modèle de 
production et de consommation plus 
durable, en conservant plus longtemps la 
valeur des ressources dans notre économie.

 Tel sera l’objet d’un nouvel acte législatif 
sur l’économie circulaire, qui contribuera à 
créer une demande de marché pour des 
matières secondaires et un marché unique 
des déchets, notamment pour ce qui 
concerne les matières premières critiques ».

Ursula von der Leyen, le 18 juillet 2024

« Améliorer la circularité et la résilience de 
notre économie » : une priorité de la 
Commission européenne 2024-2029
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La Commission : 

 veut faire de l’UE le « leader mondial de 
l’économie circulaire d’ici à 2030 ». 

 compte sur la mise en œuvre du 
règlement sur les matières premières 
critiques et sur le futur « acte législatif 
sur l’économie circulaire ». 

Février 2025

 souligne qu’« il est essentiel d’intégrer la circularité à notre stratégie de 
décarbonation pour tirer le meilleur parti des ressources limitées de l’UE ». 
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 Les travaux sont coordonnées par la Commissaire Suédoise 
Jessika Roswall chargée de « l’Environnement, de la 
résilience de l'eau et de l’économie circulaire compétitive » : 
 « Je n’ai pas encore tous les détails car je veux élaborer cet acte législatif 

dans le cadre d’un dialogue avec les parties prenantes » (8 janvier 2025)

 Des propositions articulées autour de 3 piliers :
1. la modification des directives sur les déchets et la mise en 

décharge
 critères de sortie du statut de déchets ; harmonisation des régimes de 

responsabilité élargie des producteurs, renforcement de la collecte séparée pour 
favoriser la réutilisation et le recyclage (en particulier des matières premières 
critiques) ; 

2. les déchets d’équipements électriques et électroniques
 pour favoriser la récupération des matériaux ;

3. des « mesures d’accompagnement » dont la nature législative 
n’a pas encore été précisée 

1. taxes environnementales, « initiative pour la TVA verte » pour favoriser les 
produits de seconde main, mise à jour de la classification des déchets, limitation 
des exportations de déchets de matières premières critiques…

Les contours du futur « acte législatif sur 
l’économie circulaire » attendu fin 2026 
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Semaine verte européenne 2025 du 3 au 5 juin à Bruxelles : 
 « Des solutions circulaires pour une Europe compétitive »
 Ouverture des inscriptions fin avril 

 https://green-week.event.europa.eu
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Ile-de-France Europe - Représentation de l’Île-de-France auprès de l’UE
98 rue du Trône, B-1050 Bruxelles - Tél. +32 (0) 2.289.25.14

mathieu.simon@iledefrance-europe.eu - www.iledefrance-europe.eu

Merci pour votre attention !
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